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La grande galerie est illuminée à la seule intention du plâtrier appelé à donner les dernières retouches  
(Photo: Jacques Paturet)  
 
Promis, juré, les travaux sont désormais dans leur ultime ligne droite et ne concernent plus que des 
finitions.  
 
De notre journaliste 
Jacques Paturet 
   
 
Vue de l'extérieur, la belle façade bien décapée du Cercle municipal, dont une bonne partie des ouvertures est 
masquée par des films opaques, ressemble à une grande enveloppe vide. 
Mais seulement en apparence. Si le nombre des ouvriers sur le site a singulièrement baissé, c'est parce que 
l'heure des travaux de finition a finalement sonné. 
 
Au rez-de-chaussée, on procède au polissage de la dalle, un étage plus haut un plâtrier donne un coup de spatule 
ici et là, et entre ces deux étages des équipes commencent à rassembler tous les cartons qui ont servi de 
protection pendant les travaux plus lourds. 
 
Le coup d'envoi a été donné en 2005 et le chantier a paru s'éterniser alors qu'il est resté presque toujours en 
phase avec le calendrier retenu dès le départ et s'étalant sur deux tranches, la première courant de 2005 à 2008 et 
la seconde censée se terminer en avril 2011. 
 
 
Revu de fond en comble 
 
Personne n'en disconviendra, le vénérable bâtiment qui avait prêté ses murs aux premières réunions de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA) avait besoin d'une fameuse cure de jouvence, plus 
prosaïquement de mise en conformité face aux nouvelles normes en matière de sécurité, d'hygiène et de mobilité. 
Cet objectif a fait l'objet de la première phase de travaux englobant une visite complète de l'ensemble des locaux. 
 
Les cinq niveaux du Cercle municipal doivent être accessibles en mai. La cave, côté rue Génistre, deviendra une 
salle d'exposition, le rez-de-chaussée, au coin de la place d'Armes, sera réservé à l'Union commerciale. Le centre 
de congrès occupera le cinquième niveau avec un auditoire de 49 places. Une partie du sixième niveau sera 
occupée par l'Agence luxembourgeoise pour les actions culturelles.  
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